COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 janvier 2009
FINANCES
· Zone du Poteau – Clôture du budget annexe
Concernant le budget annexe de la Zone Artisanale du Poteau, il n’existe plus aucune opération comptable à passer tant en dépenses qu’en recettes, puisque tous les lots sont désormais vendus et l’ensemble des factures réglées. Il est donc proposé au Conseil Municipal de voter la clôture de ce budget.
Unanimité pour clôturer ce budget.
· Vente de bois communaux – Tarifs 

Des travaux de débroussaillage étant nécessaire sur des chemins ou terrains communaux, il est possible de récupérer à cette occasion du bois de chauffage. Le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’évaluation d’un tarif pour la vente de ce bois à des particuliers. Le dernier tarif appliqué le 19 octobre 2001 était de 38,10€ la corde. Unanimité pour fixer à 45€ la corde.
· Garantie d’emprunt accordée à l’OGEC Notre Dame  
Le Bureau de l’OGEC de l’Ecole Notre Dame de Férel a décidé de contracter un prêt de 30 000 € sur 10 ans souscrit auprès du Crédit Mutuel de Bretagne de la Roche Bernard pour financer des travaux de réfection de la cour des classes de maternelle et de CP, de réhabilitation d’un garage en bureau de direction et d’agrandissement de la classe de maternelle. Le Président de l’OGEC sollicite la garantie de la commune pour cet emprunt. Unanimité pour accorder cette garantie.
VOIRIE

Pour permettre la régularisation des réseaux (insertion sur le domaine public) et la mise en place d’une placette de retournement pour le camion poubelle, il est nécessaire d’acquérir une partie des parcelles suivantes : YD 345, YD 346, et YD 390 et de procéder à un échange : YD 323, YD 324,
· Réaménagement de la voirie rue des Grand Champs et rue des Miottes – Cession à titre gratuit à la commune d’une partie de  la parcelle YD 323
Vote à l’unanimité.
· Réaménagement de la voirie rue des Grand Champs et rue des Miottes – Cession à titre gratuit à la commune d’une partie de  la parcelle YD 324
Vote à l’unanimité.

· Réaménagement de la voirie rue des Grand Champs et rue des Miottes – Acquisition d’une partie de la parcelle YD 390
Vote à l’unanimité.

· Réaménagement de la voirie rue des Grand Champs et rue des Miottes – Acquisition d’une partie de la parcelle YD 346

Vote à l’unanimité.

· Réaménagement de la voirie rue des Grand Champs et rue des Miottes – Acquisition d’une partie de la parcelle YD 345
Vote à l’unanimité moins une abstention
· Conventions technique et financière avec le Syndicat départemental d’énergies du Morbihan pour la modification des réseaux d’éclairage public relatif à la structure d’accueil Petite Enfance.
Afin de modifier les réseaux d’éclairage public de la structure d’accueil petite enfance, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à signer deux conventions avec le Syndicat Départemental d’Energies du Morbihan : une convention technique pour l’exécution d’ouvrage d’Eclairage Public, et une convention pour la réalisation et le financement d’ouvrages d’Eclairage Public. Le coût de ces travaux est de 11 824,91€. Vote à l’unanimité.

· Approbation du recensement, numérotation et plans des chemins et voies communaux
Il convient de procéder au classement de nouvelles voies communales, de voies communales à caractère de rues et de voies communales à caractère de places suite aux diverses opérations réalisées depuis le dernier recensement sur le territoire de la commune.
Ce reclassement aura pour effet de modifier le linéaire total des voies communales nécessaire au calcul de la DGF.

Vote à l’unanimité.

BATIMENT

· Restauration du clocher de l’Eglise - Validation de l’Avant Projet Détaillé de l’opération – Validation de l’avenant portant forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre – Sollicitation de la Dotation Globale d’Equipement pour 2009
Afin de lancer la procédure d’appel d’offre, le Conseil Municipal doit valider l’avant projet détaillé (APD) de rénovation de l’Eglise communale rédigé par le bureau d’étude Les Economies du Patrimoine.
A l’issue de son avant projet détaillé, le maître d’œuvre estime le montant des travaux à 363 700 € HT.

Par ailleurs, le forfait de rémunération du maître d’œuvre doit être rendu définitif à l’issue de la remise de l’APD. Ce forfait est indexé sur l’augmentation de l’estimation initiale des travaux. L’augmentation du forfait de rémunération représente un montant de 2 261.70 € HT.

Vote à l’unanimité.
· Rénovation de l’église communale - Sollicitation de la Dotation Globale d’Equipement pour 2009

M. Nicolas RIVALAN, adjoint aux bâtiments, présente le plan de financement provisoire pour cette opération en fonction des montants de travaux estimé par le maître d’œuvre

Il rappelle que la dotation globale d’équipement n’a pas été accordée en 2008 pour ce projet. Il demande donc d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la DGE 2009.

Il est précisé que les travaux ne pourront faire l’objet d’un commencement d’exécution qu’à partir de la date d’accusé réception par le préfet du dossier complet de demande de ladite subvention.

	
	Dépenses
	Recettes

	Travaux                            
	363 767.50 €
	

	Maîtrise d’œuvre 
	24 554.31 €                               
	

	Autres prestataires
	10 913.02 €
	

	Aléas (5%)
	19 961.74 €
	

	TOTAL HT
	419 196.57 €
	

	TVA
	 82 162.53 €
	

	Réserve parlementaire
	
	50 000.00 €

	Subvention Conseil Régional (20 % de 250 000.00 €HT)
	
	50 000.00 €

	Subvention Conseil Général (30 % de 314 326 HT)
	
	94 297.90 €

	CAP Atlantique (fonds de concours maximum)
	
	153 000.00 €

	Autofinancement + emprunt
	
	154 061.20 €

Dont  

tva 82 162.53 €

	TOTAL TTC


	 501 359.10 €


	501 359.10 €


Plan de financement approuvé à l’unanimité.
URBANISME

· Validation de l’emplacement de la future cantine scolaire.

A l’issue des présentations des différents scénarios proposés par Apritec et discutés en comité de pilotage, il est demandé de délibérer pour approuver l’emplacement de la future cantine scolaire.

Vote à l’unanimité.

